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Profil de compétence et d’expérience des administrateurs 

1 PRÉSENTATION DE LA SOCIÉTÉ 

La Société du Centre des congrès de Québec est un organisme du gouvernement du Québec 
qui exerce des activités commerciales. En effet, elle sollicite la clientèle en tourisme d’affaires 
sur les marchés régional, national et international et gère le Centre des congrès de Québec 
qui reçoit en moyenne plus de 200 événements chaque année.  
 
Son statut de société d’État exige la mise en place de mesures de contrôle et de reddition de 
comptes répondant aux exigences législatives et gouvernementales. Elle est également 
soumise aux dispositions de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État.  
 
Dans ce contexte, la Société souhaite que le conseil d’administration soit composé de 
membres dont l’expérience et les compétences contribueront à son développement et à 
l’atteinte de sa vision. 
 
 

1.1 Mission 

Accueillir des congrès et des événements d’envergure, dans une infrastructure de calibre 
international et avec une prestation de services d’exception, dans le but d’en maximiser 
l’impact économique, touristique, intellectuel et social. 
 
 

1.2 Vision 

Être le modèle d’excellence et d’avant-gardisme parmi les centres de congrès d’ici et d’ailleurs. 
 
 

2 COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Le conseil d’administration est composé de 11 membres. Ils sont nommés par le gouvernement 
du Québec en tenant compte du profil de compétence approuvé par le conseil, sur 
recommandation du comité de gouvernance et d’éthique. 
 
 

3 EXIGENCES LÉGISLATIVES CONCERNANT LA COMPOSITION DU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

3.1 Loi sur la gouvernance des sociétés d’État 

a. 4 2/3 indépendants 
a. 23 
 

Au moins un membre du comité d’audit doit être membre d’un des ordres 
professionnels de comptables mentionnés au Code des professions 

a. 3.5 et 
a. 43 

Nombre de femmes doit correspondre à au moins 40 % du nombre total de 
membres. 
Parité hommes/femmes  

a.3.7 et 
a. 43 

L’identité culturelle des membres doit refléter les différentes composantes de la 
société québécoise (Groupes cibles : autochtone, membre d’une minorité visible, 
membre d’une minorité ethnique (allophone), personne handicapée) 

a. 3.6  Au moins un membre âgé de 35 ans ou moins au moment de sa nomination. 
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3.2 Loi sur la Société du Centre des congrès de Québec 

a. 5 Trois administrateurs sont nommés après consultation des organismes 
représentatifs du milieu 
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4 PROFIL DES COMPÉTENCES SPÉCIFIQUES RECHERCHÉES AU SEIN 
DU CONSEIL 

Secteurs d’activités Domaines 

Administration 

Comptabilité/finances 
Ressources humaines 
Droit 
Gouvernance 
Marketing/communication/mise en marché 
Processus/technologies de l’information/cybersécurité 
Intelligence artificielle 

Clientèle Scientifique et académique 
Assurances et finances 
Industriel/manufacturier 
Gouvernemental et parapublic (atout) 
Connaissance du marché international, des relations 
internationales ou de l'internationalisation (atout) 

Activité économique Tourisme 
Culture 
Communauté d’affaires 
Développement durable 

 

 
 

5 COMPÉTENCES D’UN MEMBRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Compétences liées au  
savoir-être  

Compétences liées au  
savoir-faire 

Compétences 
spécifiques 

Intégrité 
Objectivité 
Sens de l’éthique 
Ouverture d’esprit 

Communication 
Vision 
Sens politique 
Esprit de décision et de 
solidarité 

Au moins un 
administrateur détenant le 
niveau maîtrise pour 
Comptabilité/finances, 
Droit et Ressources 
humaines. 
 
Comité d’audit :  
Un des membres doit 
détenir un titre 
professionnel comptable 
inscrit au code des 
professions. 
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